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Previsions budgelaires pour l'exercice financier 
1952 : a) previsions budgetaires presentees par 
le Secretaire general (A/1812 et Add.I); b) 
rapports du Comite consultatif pour les ques• 
tions administratives et budgetaires (A/1853) 

[Point 41'] 

Titre IV, chapitre 20 a. - Haut-Commissariat po1tr 
les refugies (suite) 

1. Le PRESIDENT rappclle que la Commission a 
examine a sa 311 • seance lcs previsions budgetaires 
concernant le Haut-Commissariat pour Jes refugies; au 
cours de cetle seance, des previsions provisoires d'un 
montant de 500.000 dollars ont ete adoptees au titre du 
chapitrc 20 a, etant entendn quc les previsions seraient 
examinees ultcrieurement a la lumiere des discussions 
de la Troisieme Commission sur Jes fonctions et les tra
vaux du Haut-Commissariat. L'opinion de cette Commis
sion se trouvc exposee clans les documents A/C.3/215 ct 
Corr.1 qui ont ete distribues aux membres de la Cin
quiemc Commission. 

2. II invite le Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour lcs refugies a faire une declaration. 

3. l\l. Van REUVEN GOEDHART (Haut-Commissairc 
pour les refugies) est pleinement conscient de la neces
sile de stabiliser le budget des Nations Unies, mais ii 
rappellc que le Haut-Commissariat pour lcs refugies 
n'existe que depuis le mois de janvier 1951 et qu'on ne 
pcut done raisonnablement s'attendre a ce qu'il stabilise 
son budget au niYeau des depenses de sa premiere 
annee d'existcncc. Le credit de 300.000 dollars, qui a 
etc adopte pour l'annec 1951 a la fin de la cinquiemc 
session de l'Assemblee gencrale sans donner lieu a unc 
discussion detaillee, avail cte fixe en tenant compte du 
fail que !'Organisation internationalc pour Jes refugies 

* Numcro uffeclc a Ia question duns l'ordrc du jour de 
l'Assemblcc generak. 
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demcurcrait en activite au cours de cette annec, et que 
celle-ci pourrait ct devrait done etre consideree comme 
unc periode preparatoire pour le Haut-Commissariat. 
La situation sera totalement differcnte en 1952, puisquc 
l'OIR cessera toute activite ct que le Haut-Commissa
riat assumera des ]ors l'entiere rcsponsabilite des fonc
tions qui lui ont ete assignees. 

4. Lors de ]'elaboration des previsions budgetaires 
110ur l'exercice 1952 (A/1812), qui est le premier exer
cice complet auquel s'etendra l'activite du Haut-Com
missariat, M. Van Reuven Goedhart a abouti a la 
conclusion que la somme de 803.100 dollars est neces
saire a l'accomplissement des taches qui Jui ont ete 
assignees. La reduction recommandec par le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives ct budge
taircs dans son deuxiemc rapport de 1951 (A/1853) 
aurait done des consequences sericuses. 

5. II estimc qu'une nette difference exislc cntre le 
Haut-Commissariat et des institutions telles que l'OIR, 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient et 
l'Agcnce des Nations Unies pour le relevement de la 
Coree, qui assument l'execution de programmes de 
grande cnvergure et dont les budgets sont nccessairc
mcnt considerables. Le Haut-Commissariat ne s'occupe 
pas de !'execution de programmes de rapatriement, de 
reinstallation ou de rclevement economique. Comme iI 
l'a declare devant la Troisieme Commission 
(380• seance), « Jes fonctions du Haut-Commissariat 
pourraicnt etre definics comme suit : encourager, aider, 
favoriscr, coordonner et cooperer. Le Haut-Commissa
riat coordonnera l'activite des institutions henevolcs, ii 
favoriscra et conlrolcra la mise en reuvrc des conven
tions et des accords internationaux visant a amcliorer le 
statut des refugies :P. 11 pcut done sc con tenter d'un 
budget plus restreint quc l'OIR, l'UNKRA ct l'UNR
WAPR. 
Ii. Le Camile consultatif a cmis l'idee au para
graphc 296 de son rapport qu'une partie du travail quc 
l'on envisage de confier aux fonctionn:iires des bureaux 
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auxiliaires pourrait etre effectuee par les services du 
siege, a Geneve. Or, le Haut-Commissairc a toujours 
conteste ce fait. S'il veut demeurer en contact etroit 
avec les gouvernements, comme son statut le lui impose, 
le Haut-Commissariat doit etre representc dans Ies pays 
ou resident un grand nombre de refugies ou dans ceux 
qui doivent faire face a de serieux problemes de refu
gies. La presence d'un representant du Haut-Commis
sariat revet egalement une importance psychologique 
pour les refugies eux-memes. 

7. 1\1. Van Heuven Goedhart a tenu it presenter des 
previsions budgetaires que l'on ne pourrait en aucun 
cas qualifier de deraisonnables, et apres avoir initia
lement propose de creer seize bureaux auxiliaires, il en 
a ramenc le nombre a onze, mais il considere cc dernier 
nombre comme un minimum. Deux bureaux auxiliaires 
fonctionnent deja et Jes gouvernements interesses n'ont 
manque aucune occasion d'exprimer Ieur satisfaction a 

. l'egard des contacts quotidiens que }'existence de ces 
bureaux auxiliaires Ieur permet d'avoir avec le Haut
Commissariat. 

8. Le Comite consultatif a egalement critique (par. 299) 
Ia composition des bureaux auxiliaires et a recommande 
que les effectifs provisoires soient considerablement 
reduits. Le Haut-Commissaire assure Ia Commission 
qu'il ne tient nullement a disposer d'un personnel plus 
nombreux que ne !'exigent les besoins. Mais on peut 
difficilement reduire les effectifs de bureaux auxiliaires 
qui ne comptent que cinq ou six personnes. 11 s'est 
efforce d'effectuer des compressions et a meme envisage 
de reduire de onze a dix le nombre de bureaux auxi
Iiaires. 

9. Un membre de la Troisieme Commission a estime 
que le Haut-Commissariat devrait apprendre a marcher 
avant d'essayer de courir. Le Haut-Commissaire partage 
entierement cette opinion, ii rappelle toutefois que 
l'anncc 1951 a cte consacrce a Ia mise au point des acti
vites alors qu'en 1952 le Haut-Commissariat assumera 
l'enticre rcsponsabilite de nombreuscs fonctions impor
tantcs cxercees jusqu'a present par l'OIR. L'importante 

• reduction des credits que recommande Jc Comite consul
tatif necessiterait une revision de !'ensemble du pro
gramme pour 1952. Personne nc nicra !'importance de 
la tache qui a etc assignee au Haut-Commissariat. C'est 
une tachc constructive et, si elle est executee de fac;on 
satisfaisante, elle rehaussera le prestige de !'Organisa
tion des Nations Unies. Mais la somme de 500.000 dol
lars est insuffisante pour permettre de remplir cette 
mission de fac;on satisfaisante malgre le fail qu'elle nc 
comporte pas, a proprement parler, de travaux d'execu
tion. 

10. Bien qu'en principc il soit convaincu que les pre
visions initiales etaient justifices, il a, dans un esprit de 
compromis, revu Ia question en tenant compte des 
reductions recommandees par le Comite consultatif. 
En prevoyant des grades moins eleves pour le personnel 
des bureaux auxiliaires et en reduisant les credits 
demandes pour des postes tels que le personnel tempo
raire, Jes heures supplementaires et Jes frais de voyage, 
et en supprimant Jes depenses de representation, ii a 
estime que !'on pourrait reduire de 52.000 dollars Jes 
previsions initiates. Au lieu des 803.000 dollars dcman
des a I'origine (y compris Jes depenses communes affe
rcntes au personnel), ii espere que Ia Cinquieme Com
mission sera en mesure d'adoptcr des previsions de 
751.000 dollars (y compris les depenses communes affe
rcntes au personnel). Le Haut-Commissaire considerera 
evidemment ce chiffrc comme un maximum et il donne 

a Ia Commission !'assurance que, quel que soil Jc mon
ta~t des credits ouverts a son intention, il n'cngagcra 
stnctemen t que les depenses justifiees par Jes intcn~ts 
des refugies. 

11_. _M. FAHMY (Egypte) den_rnnde au President Ia per
m1ss10n de poser tro1s questions au Haut-Commissaire 
au s~_jet ?e 1:ouvrage Les refugies dans l'apri:s-guerre 
pubhe grace a une subvention de 100.000 dollars accor
dee au Haut-Commissaire par une -reuvrc charitable et 
qui a fail l'objet d'une decision a Ia 38G• seance de Ia 
Troisieme Commission (A/C.3/L.214). 

12. En dehors de Ia question du contenu de eel 
ouvragc, a Iaquelle ii ne s'attardera pas, I'orateur consi
dere comme un sujet de grave preoccupation le fait 
que le Secretaire general et le Haut-Comrnissairc, <1ui 
ont patronne l'ouvrage, declinent actuellemcnt toute 
responsabilite a l'egard de son contenu et aicnt entre
pris de faire disparaitre le sceau et Ia cote des Nations 
Unies de toutcs les copies qui demeurent en la posses
sion de !'Organisation et de suspendre toute distribution 
de cet ouvrage par l'intermediaire du Sccretarint et du 
Haut-Commissariat. 11 desire connaitrc tout d'abord le 
cout total de l'ouvrage, y compris Jes emoluments c1es 
auteurs; ii voudrait savoir en suite si, de !'a vis du Haut
Commissaire, ces mesures ne constituent pas une dila
pidation des fonds qui Jui ont ete confics, ct ~nfin si le 
Haut-Commissaire ne considerc pas qu'unc tcllc mani
f cstation de Iegerete administrative soil. de nature a 
cbranler Ia foi des Etats Membres et, cc qui est plus 
important, cellc des refugies eux-memcs, dans Jc Haut
Commissariat. 

13. Pour cc qui est de la part du Secretariat dans cette 
avcnture regrettable, le representant de l'Egypte estimc 
qu'il est du devoir de sa delegation d'appeler !'attention 
du Sccretairc general adjoint sur le fait quc, du point 
de vue administratif, le Secretariat ct le prestige de 
!'Organisation des Nations Unics n'ont ccrtainement 
rien gagne a ee que le sceau de ]'Organisation soit 
appose sur une publication dont ii a dt) ctrc retire par 
suite d'une resolution de I' Assemblec generale. 

14. Le PRESIDENT se declare pret a admettre Jes 
questions posees par le representant de l'Egypte. Elant 
donne, toutefois, que le rapport de Ia Trc,isieme Com
mission contiendra un passage qui indiquera que Ia 
Commission s'est declaree satisfaitc des assurances qui 
Jui ont ele donnees par le Haut-Commissairc ct par le 
Secretairc general et qu'en cc qui la concernc, elle 
considere !'incident comme clos, le President nc saurait 
admettre aucun debat sur le fond meme de Ia qnestion 
posee par Ia publication de l'ouvragc incrimine. 

15. M. Van REUVEN GOEDHART (Haut-Commissaire 
pour Jes refugies) explique quc c'est parce qu'il ctait 
convaincu qu'une enquelc complete ct imparlialc sur le 
probleme des refugies etait necessairc qu'il a demandc\ 
a Ia Fondation Rockefeller cl'accorder unc subvention a 
cettc fin. Une subvention de 100.000 dollars ayar:t etc 
consentie par la Fondation, ii s'est charge, sous sa 
proprc rcsponsabilite, de demander a M. Jacques Ver
nant, qui a toute sa confiance, d'entrcprcndre l'enquetc. 
Les dispositions prises en vuc d'une telle cnquete ne 
depassaient nullcment le cadre normal des activites du 
Haut-Commissariat. 

16. Le Haut-Commissaire n'a jamais demande que 
l'ouvrage fut public sous unc cote de l'Organisation des 
Nations Unies, ni qu'il portal le sceau de !'Organisa
tion : ii ressort, en effct, clairement de !'introduction 
qu'il a ecrite pour cet ouvragc qu'il s'agissait d'unc 
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enqucte independante effectuee par des experts quali
fies. 

17. En ce qui concerne le emit de la publication, le 
groupe d'ctude de la Fondation Rockefeller a depensc 
environ 40.000 dollars pour couvrir ces frais. On n'a 
eu recours a aucun fonds de !'Organisation des Nations 
Unies, ni pour couvrir les frais d'imprcssion, ni pour 
assurer la diffusion de l'ouvrage. 

18. M. CARRIZOSA (Colombie) rappelle qu'au cours 
de la discussion qui a eu lieu, a la 311 • seance de Ia 
Commission, sur Jes previsions budgetaires concernant 
le Haut-Commissariat, certaines delegations ont insiste 
sur la necessile qu'il y avail de definir de maniere claire 
et precise le sens de !'expression « depenses adminis
tratives », le representant de l'Australie ayant exprime 
I'avis qu'il conviendrait de demander au Comitc consul
tatif de mettre au point une definition de cette expres
sion qui puisse s'appliquer non seulement au Haut
Commissariat, mais aussi aux autres organismes de 
caractcre analogue. Etant donne, toutefois, que jusqu'ici 
aucune suite n'a ete donnee a cette proposition, la Com
mission devra se fonder, pour sa decision, sur le rap
port de la Troisieme Commission et sur la declaration 
faite par le Haut-Commissaire au 'sujet des credits dont 
il aura besoin en 1952. 

19. La Troisieme Commission a approuve la politique 
du Hant-Commissaire et son programme pour 1952, et 
elle l'a assure de toute sa confiance. En ce qui concerne 
l'etablissement de bureaux regionaux, un grand nombre 
de delegations ont ete d'accord pour reconnaitre la 
necessite d'une representation de ce genre, et certaines 
delegations ont meme declare que le principe d'un tel 
ctablisscmcnt etait hors de question, puisqu'il resultait 
des termes mcmes du statut du Haut-Commissairc. 

20. Quant a la question de savoir comment ii faut 
interpreter le paragraphe 20 du statut, la delegation 
colombienne estime que les depenses de personnel, le 
cofal des fonrnitures et les frais de transport doivent 
ctre considercs comme des depenses administratives, 
Lant dans le cas du siege que dans le cas des bureaux 
rcgionaux, mais qu'il n'en va pas de meme des depenses 
nccessitees par le rapatriement et !'installation des refu
gies ni du cout de !'assistance aux refugies, qui 
devraient etre couverts par des contributions volon
taires. Aucune depense du Haut-Commissariat, en dehors 
de celles que motive J'accomplissement normal des 
fonctions que le statut le charge d'assurer, ne doit etre 
imputee sur le budget de !'Organisation des Nations 
Unies. 

21. Le Haut-Commissariat doit cependant disposer de 
fonds suffisants. Ayant charge le Haut-Commissaire 
d'assurer la protection des refugies, !'Organisation des 
Nations Unies ne peut pas lui refuser le minimum de 
fonds que le Haut-Commissaire estime necessaire a 
l'accomplissement de sa tache. II n'est question d'au
cune augmentation de credits; un montant reduit a etc 
demande en 1951, parce quc J'activite du Haut-Commis
sariat n'avait pas encore pris son plein developpement. 
En 1952, par contre, le Haut-Commissariat sera le seul 
organisme dont disposera !'Organisation des Nations 
Unies pour assurer la protection des refugies. En 1949, 
des experts ont evalue a 750.000 dollars par an le 
montant probable des depenses necessitees par le fonc
tionnement du Haut-Commissariat. La delegation de 
Colombie se prononcera, par consequent, en faveur du 
credit demande par le Haut-Commissaire et contre le· 
chiffre recommande par le Comite consultatif. 

22. M. MACHADO (Bresil) rappelle qu'au moment de 
la creation du Haut-Commissariat, le Bresil avail 
approuve le principc selon lequel les depenses adminis
tratives de cet organisme devraient etre supportees par 
!'Organisation des Nations Unies; c'est que le Bresil 
etait alors d'avis que toute personne responsable d'unc 
activite, quelle qu'elle soit, qui interesse directemcnt 
!'Organisation des Nations Unies, devrait, conforme
ment a l' Article 97 de la Charle, dependre du Secreta
riat de ]'Organisation. 

23. La question de la publication de l'ouvrage Les ref u
gies dans l'apres-guerre souleve, au point de vue admi
nistratif, certains problemes de principe, et montrc ainsi 
clairement qu'il est necessaire de delimiter de fac:;on 
precise Ies responsabilites des autorites compctentcs; ii 
se pourrait, en elfet, que des cas similaires surgissent a 
l'avenir. Dans le cas present, il semble que, si le docu
ment en question a paru sous une tote des Nations 
Unies, toute la responsabilite en revienne au Secretaire 
general. La delegation du Bresil regrette ce qui s'est 
passe, et elle espere qu'a l'avenir un controle plus rigou
reux s'exercera dans le domaine dont il s'agit. 

24. Pour le budget du Haut-Commissariat, le Secreta
riat a demande un credit de 803.000 dollars; le Comite 
consultatif a recommande de reduire cc chilfre a 
500.000 dollars, et le Haut-Commissaire vient de propo
ser, comme solution de compromis, l'ouverlure d'un cre
dit de 751.000 dollars; pour justifier cette proposition, 
le Haut-Commissariat a insiste notamment sur la neces
site qu'il y avait d'etablir des bureaux regionaux. A ce 
propos, il convient de se referer aux dispositions des 
paragraphcs 6, 7 ct 8 du projet de rapport de la Troi
sieme Commission (A/C.3/L.215 ct Corr.1) d'ou il res
sort que lcs membres de cette Commission n'etaient 
point unanimes _pour estimer necessaire l'etablissement 
de bureaux regionaux. II est cependant vrai qu'un 
nombre important de delegations etaient disposees a 
·se declarer d'accord avec la creation de tels bureaux 
au cas ou le Haut-Commissaire le jugerait indispensable. 
Dans ces conditions, il serait peut-etre utile que le Haut
Commissaire indiquat le nombre de rcfugics qui se 
trouvcnt dans chacun des pays oit des bureaux regio
naux doivent ctre etablis. l\I. Machado a pris note du 
fail qu'il est prevu de creer un bureau regional en 
Ameriquc du Sud, et il desircrait savoir oit cc bureau 
aura son siege. 11 semble douteux, en tout cas, qu'il soit 
possible d'organiser un bureau dont l'activite puisse 
s'etendrc sur tout le territoire du Bresil; aussi serait-il 
peut-ctrc plus indique de designer un representant 
ambulant. Le Comite consultatif a suggerc de creer tout 
d'abord des bureaux dans les regions ou ccttc creation 
rcpondrait a un besoin urgent, et de suivre une poli
tique d'attente a l'cgard des autrcs regions pendant la 
premiere annee ou le Haut-Commissariat fonctionnera 
normalement. 
25. En ce qui concerne Jes principes a appliquer en 
matierc de financement des activites du Haut-Commis
sariat, il sera difficile de parler d'une stabilisation du 
budget tant qu'on n'aura pas defini le sens exact de 
l'expression « depenses administraJives,. }1 s'.agi_t l_a 
d'un probleme d'importa~ce cap1t~le;_ . s 11 s_a:·era~t 
impossible de mettre _au pou:t un; defim_t10n p~ec1se! 1! 
faudrait a tout le morns arreter a un ch1tfrc determrne 
le mont;nt a prevoir p~ur ces dcpenscs. La delegation 
du Bresil desire adopter une attitude equitable_ a l'c?ar? 
du Haut-Commissariat, ct elle sera done d1sposee a 
approuver eventuellement le credit propose par le Haut
Commissaire a la condition toutefois qu'intervienne une 
decision qui' delimite cxactement Jes responsabilites en 
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matiere de depenses administratives et donne une defi
nition plus precise de ces depenses. 

26. l\I. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que, sa delegation ayant 
deja defini, au sein des Troisieme et Cinquieme Commis
sions, !'attitude qu'elle adopterait a l'egard du Haut
Commissariat pour les refugies, il se bornera a indiquer 
brievement le point de vue de cette delegation a l'egard 
des credits qui sont actuellement demandes. 

27. De l'avis de la delegation de l'Union sovietique, 
!'Organisation des Nations Unies devrait cesser de finan
cer toutes les activites du Haut-Commissariat, car ellcs 
sont contraires aux decisions que l'Assemblee generale 
a prises, en 1946 et en 194 7 [resolutions 8 (I), 62 (I) 
ct 136 (II)], au sujet du rapatriement des refugies. 
L'oratcur rappelle Jes declarations que le representant 
de l'Union sovietique a faites au sein de la Troisieme 
Commission, ou il a prouve que le Haut-Commissariat 
devrait etre supprime parce que son existence etait 
devenue l'une des principales causes qui font obstacle 
au rapatriement, et qu'il sert d'instrument aux milieux 
dirigeants des Etats-Unis et des pays du bloc atlantiquc 
dans la preparation d'une guerre d'agression contre 
!'Union sovietique. Les taches qui sont actuellement 
conflees au Haut-Commissaire devraient, a l'avenir, etre 
executees en vertu d'accords bilateraux a conclure avec 
les pays intcresses. Pour toutes ces raisons, la delegation 
sovietique se prononcera contre l'ouverture des credits 
demandes pour le Haut-Commissariat. 

28. 1\1. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires), par
lant de la question des depenses administratives, 
explique qu'aucune definition precise de ce terme n'a 
encore ete donnee. Il cite la proposition du represen
tant de l'Australie, qui est mentionnee au paragraphe 88 
du compte rendu analytique de la 311 • seance ainsi que 
dans la partie du rapport de la Cinquieme Commission 
relative au Haut-Commissariat pour Jes refugies (A/ 
2022) et d'apres laquelle il faudrait demander au Comite 
consultatif de fournir, a une session ulterieure de 
I' Assemblee generale, une definition de !'expression 
« depenses administratives ». 

29. M. FOURIE (Union Sud-Africaine) demande au 
Haut-Commissaire pour les refugies quel est, parmi les 
pays ou l'on envisage de creer des bureaux auxili~ires, 
le nombre de ccux qui ont actuellement des represen
tants permanents en Suisse, soil aupres du Bureau des 
Nations Unies a Gencve, soil aupres du Gouvernement 
belvctique; il demande en outre si les bureaux auxi
liaires dans les pays d'accueil doivent avoir pour tache 
de proteger les refugies qui s'y trouvent deja OU 

d'essayer d'encourager davantage !'immigration; dans 
le premier cas, il voudrait savoir combien de refugies 
se trouvent deja dans ces pays. 

30. l\I. Van HEUVEN GOEDHART (Haut-Commissaire 
pour les refugies), repondant au rep~e~entant du Br~sil, 
indique qu'il existe un bureau auxihaire dans la Repu-

• blique federale d' Allemagne charge d'assurer. la pro.tec
tion de 150.000 refugies et un autre en Autriche ou le 
nombre des refugies s'elevc a 350.000. Des negociations 
viennent de s'achever avec le Gouvernement grec en 
vuc de la nomination d'un representant du Haut-Com
missaire a Athenes, qui sera charge de veiller sur les 
40.000 refugies qui se trouvent dans ce pays et de 
s'occupcr de la region du Proche-~:i~nt. Le H~ut
Commissaire cspere qu'un bureau auxiha_ire pourra etre 
ouvert en Halie d'ici quelques semarnes pour les 

25.000 refugies qui vivent dans des conditions tres diffl
ciles dans ce pays. (Incidemment, le Haut-Commissaire 
informe la Commission qu'il a demande a des experts 
medicaux de lui soumettre un nouveau rapport inde
pendant sur la situation des refugies a Trieste, OU pres 
de 20 pour 100 des refugics sont tuberculeux.) 

31. On ne connait pas le nombre exact des refugies 
dont devrait s'occuper le seul bureau auxiliaire pour 
!'Extreme-Orient, mais 5.000 refugies au mains vi vent 
a Shangha'i et il en existe d'autres aux Philippines, que 
le Gouvernement philippin a pris a sa charge a titre 
temporaire. Pour montrcr a quel point la situation des 
refugies est critique a Shangha'i, le Haut-Commissaire 
donnc lecture a la Commission d'un telegramme qu'il 
vient de recevoir ct d'apres lequel ces refugies sont sur 
le point d'etre expulses de leurs logements le 31 jan
vier; on demande dans ce telegramme que !'Organisa
tion des Nations Unies et les organisations benevoles 
rccucillent des fonds de sccours sans delai. Le Haut
Commissairc a deja saisi de cc probleme la Troisiemc 
Commission. 
32. Sans doute, les 280.000 refugies qui se trouvent aux 
Etats-Unis n'ont pas besoin de protection, mais il n'en 
semble pas moins indispensable que le Haut-Commis
sariat ait un representant a \Vashington, etant donne 
que le siege de !'Organisation des Nations Unies ainsi 
que celui de nombreuses organisations s'occupant de 
refugies se trouvent aux Etats-Unis. 
33. Le Haut-Commissaire ciH souhaite disposer de deux 
bureaux auxiliaires en Amerique latine, mais il espere 
pouvoir se contenter d'un representant accredite aupres 
de plusieurs gouvernements; huit ou neuf gouverne
ments ont deja exprime le desir de beneficier de son 
concours. 
34. 11 existe un bureau auxiliaire a Bruxelles pour 
s'occuper de 40.000 refugies en Belgique, de 10.000 refu
gies aux Pays-Bas et de 1.000 refugies au Luxembourg. 
La France, qui fait depuis longtemps preuvc d'une atti
tude tres genereuse a l'egard des refugies, compte 
300.000 d'entre eux sur son territoire et elle est disposee 
a accueillir un representant a Paris. 11 est necessaire de 
creer un bureau a Landres, non seulement pour les 
300.000 refugies qui se trouvent au Royaume-Uni, mais 
aussi pour maintenir la liaison avec le~ bure:iux de 
migration des pays du Commonwealth qm foncllonncnt 
a Londres. Au total, le Haut-Commissariat sail qu'il 
existe pres d'un million et demi de refugies dont il est 
charge d'assurer la protection. 
35. Repondant au representant de !'Union Sud-Afri
caine, le Haut-Commissaire pour les refugies dit que la 
plupart des pays ont, il est vrai, des representants en 
Suisse mais ceux-ci doivent toujours en referer a leurs 
gouve;nements pour les que~t~ons ~ela~ives aux refugies 
et ils ne peuvent assurer la liaison etroite ~t y~rmanent~ 
que peuvent seuls etablir ~es bureaux auxihaires et_ qm 
est indispensable pour trailer les nombreuses quest10ns 
d'ordre technique soulevees par les divers problem es 
touchant les refugies. Pour ce qui est des pays d'accueil, 
Ia tache du Haut-Commissariat ne consiste pas a embar
rasser Ies gouvernements en essayant de l~s P~:suader 
d'accepter un plus grand nombre de refugies; elle 
consisle au contraire, a aider ces gouvernemenls en 
faisant bcneficier Jes refugies qui se trouvent deja dans 
ces pays de la protection dont ils ont besoin. 

36. M. HALL (Etats-Unis d'Amerique) sc felicite des 
efforts faits par le Haut-Commissaire pour teni: co~pte 
du souci d'economie manifeste par la Cmqmeme 
Commission et il rend hommage au Haut-Commissaire 
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~our l'.encrgie ct Ia vfgueur dont iI fait preuvc dans 
l exerc1ce de ses fonchons. Toutefois Ia delecration des 
f:tats-Unis doit faire des reserves au ;ujet dC' I°a declara
tion du Haut-Commissaire d'apres laquellc iI ne peut 
ac~epter Ies credits recommandes par le Comite consul
tahf - dont le montant n'est pourtant point deraison
nable - et elle demande instamment au Haut-Commis
saire d'examiner a nouveau s'il nc peut accepter cette , 
proposition; il aidcrait ainsi Ia Cinquieme Commission 
it maintenir le budget de !'Organisation des Nations 
Unies en equilibre. Les autorites nationales doivent 
ellcs aussi, constamment tenir compte de Ia necessitJ 
d'accomplir }es taches qui leur incombent avec un per
sonnel plus reduit qu'elles ne le voudraient, et le Haut
Commissaire se trouvera sans doute place devant le 
mcme probleme. D'apres ce qu'il sail Iui-meme de la 
situation dans son pays, M. Hall pense qu'il n'a pas tort 
de dire qu'un effectif de six fonctionnaires pour un 
bureau auxiliaire a Washington parait excessif; cette 
observation vaut done peut-etre aussi pour Jes autres 
bureaux auxiliaircs. Les refugies qui se trouvent aux 
Etals-Unis n'ont pas besoin de protection juridique, et 
le represcntant des Etats-Unis a Geneve peut tres bien 
assurer la liaison necessaire avec le Haut-Commissariat, 
tous contacts supplementaires cventuels pouvant etre 
ctablis a New-York. II devrait etre possible aussi de 
rcduire les effectifs des autres bureaux auxiliaires, 
notamment en Europe, en raison de !'importance des 
cffectifs du Haut-Commissariat a Geneve. Peut-etre Ies 
douze membres de la Division de la protection pour
raient-ils faire fonction de representants itinerants en 
Europe, et peut-etre pourrait-on aussi rcduire I'effectif 
des autres divisions, Iequel se chiffre a quinze membres. 
En particulier, le Haut-Commissaire devrait faire usage 
le plus possible des services administratifs et financiers 
du Bureau des Nations Unies a Geneve. 

37. Mlle WITTEVEEN (Pays-Bas) declare que, fidelc 
a la tradition de sympathie profonde que son pays 
eprouvc pour Ies refugies et en accord avec I'appel quc 
la rcine Juliana a lance recemment en Ieur favcur, Ia 
delegation des Pays-Bas a donne son appui au Haut
Commissaire pour les refugies a Ia Troisiemc Commis
sion ct elle est disposee a examiner avec bienveillancc 
lcs besoins budgetaircs du Haut-Commissariat. Elle 
pense que si le Comite consultatif avait eu connaissance 
du projet de rapport de la Troisieme Commission sur 
Jes problemes d'assistance aux refugies (A/C.3/L.215 et 
Corr.1) lorsqu'il a examine le budget du Haut-Commis
sariat, le Comite consultatif aurait peut-etre recom
mande un chiffre moins eloigne de celui qui figure dans 
Jes previsions budgetaires du Secretaire general. 

38. 11 ressort clairement des debats qui ont cu lieu a 
la Troisiemc Commission quc la plupart des delegations, 
y compris celle des Pays-Bas, reconnaissent la neces
sitc, pour le Haut-Commissaire, d'etre represente dans 
un asscz grand nombre de pays dans lesquels des refu
gies se sont ctablis. Le Haut-Commissairc a donne !'assu
rance qu'il agirait avec prudence et de fac;on aussi eco
nomique que possible et qu'il designerait seulement 
des representants dans Ies pays ou cela est absolument 
neccssaire. II a indique aussi quc la question des effcc
tifs du personnel dans Jes bureaux auxiliaires serait 
examinee de tres pres. Par la fac;on dont il a gere son 
budget de 1951, il a pr.ouvc qu'il ne pcrdait nullcment de 
vuc la neccssite de maintcnir Jes depenses a un strict 
minimum, ct l\Illc ·witteveen pensc, comme Jui, qu'il 
exislc une limite en dec;a de laquelle ii n'est pas possible 
d'aller. Les paroles prononcees ii y a vingt-huit ans, 
!ors d'unc seance pleniere de I' Assemblee de la Societe 

des Nations 1, par le Dr Nansen, Haut-Commissairc de 
Ia Societe des Nations pour !es refugies, au sujct de la 
necessite d'avoir des delegations du Haut-Commissa
riat au lieu de comites nationaux, s'appliqucnt parfaite
mcnt a la situation actuelle. 

39. II est difficile d'etablir de fac;on absolument rigou
reu_se_ ~cs previsions budgetaircs, notamment pour unc 
achv1te telle quc cellc du Haut-Commissariat pour les 
refugies, surtout pour la premiere annee au cours de 
laquellc cette activite prendra toutc son ampleur; mais 
la delegation des Pays-Bas ne croit pas que Jes credits 
demandes au chapitre 20 a des previsions budgctaires 
pour 1952 soient excessifs, encore que certaines econo
mies puissent se reveler possibles a !'experience. La 
delegation des Pays-Bas serait disposee a approuver Jes 
previsions etablies par le Secretaire general, exception 
faite des 5.000 dollars demandes pour les frais de repre
sentation, car cctte somme pourrait etre prelevec sur Jes 
credits ouverts au chapitre 24 du budget de 1952. II 
convient de feliciter le Haut-Commissariat pour sa 
declaration selon laquelle il sera peut-etre en mesure de 
reduire son projet de budget de 50.000 dollars environ. 
La delegation des Pays-Bas se prononcera en faveur de 
cclte reduction et ellc espere que le Haut-Commissaire 
pourra s'acquitter de sa tachc de fac;on satisfaisantc 
dans ccs conditions. 

40. Soulignant que Jes refugies attendent de !'Organisa
tion des Nations Unics qu'clle assure leur protection, 
maintenant que l'OIR a cesse d'exister, l\llle Wittevcen 
rappcllc Ies felicitations que la Troisieme Commission 
a adressees au Haut-Commissaire et a son personnel 
pour la fac;on dont ils ont rempli leur tachc ct elle 
exprime I'espoir que la Cinquieme Commission nc man
quera pas d'apporter sa contribution en recommandant 
des credits necessaircs pour celte reuvre. 

41. M. KRAJEWSKI (Pologne) rappclle Ia declaration 
faitc par le representant de la Pologne a la 378• seance 
de Ia Troisiemc Commission ct attire !'attention de Ia 
Commission sur la resolution 8 (I) relative a la question 
des rcfugies que l'Assemblee gencrale a adoptee le 
12 fevrier 1946; il indique quc, de l'avis de sa delega
tion, le droit cssenticl de chaque refugie, aux termes de 
cettc resolution, est de pouvoir rentrcr dans son pays 
natal. Toutcfois, au lieu d'appliqucr une politique de 
rapatriement l'OIR ct lcHaut-Commissariatpour !es refu
gies se sont cfforccs d'installer par la force lcs refugics 
dans des pays etrangers. La delegation polonaise a toutcs 
les raisons de penser que si Jes refugies et les pcrsonncs 
deplacees avaient ete consultes, la grandc majoritc 
d'entre eux aurait opte pour ]cur retour dans !cur propre 
pays. Cctte opinion est conforme aux decisions prises 
par le Conscil des ministres des affaircs etrangcrcs qui 
s'est tenu a l\foscou en 194 7 ainsi qu'aux tcrmes de la 
resolution 136 (II) de I'Assemblee generale. Si le Haut
Commissairc veillait a ce quc Jes refugies soicnt rapa
tries dans !curs pays respectifs, il nc serait pas neccs
sairc de creer des bureaux auxiliaircs. L'existence du 
Haut-Commissariat est contraire aux intercts de tous les 
rcfugies et fait obstacle a la solution du probleme des 
refugics. En consequence, la delegation polonaise votera 
contrc l'ouverture des credits demandes par le Secre
taire general au chapitre 20 a des previsions budgetaircs 
pour 1952. 

42. 1\1. :MACHADO (Bresil) appellc I'attention de la 
Commission sur la declaration faite par le Haut-Com-

1 Societe des Nations, Actes de la q11atrieme _Assemblee, 
18° seance pleniere. 
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missaire selon Iaquelle ii a demande a des specialistcs 
de la tuberculose d'etablir un rapport independant sur 
Jes refugies se trouvant a Trieste et ii demande si les 
fonctionnaires places sous l'autoritc du Secretaire gene
ral sont habilites a prendre des decisions de cette 
nature ,sans en refcrer au prealable au Comite des publi
eations. 

43. Pour ce qui est de la question des bureaux auxi
liaires, M. Machado estime qu'il est peut-etre necessaire 
d'en creer en Extreme-Orient, voire en Halie et en 
Autriche, mais qu'il est absolument superflu d'etablir de 
tels bureaux dans les ::mtres pays mentionnes par le 
Haut-Commissaire. Tout le travail de liaison necessaire 
peut etre effectue par les soins des services centraux 
du Haut-Commissariat et des delegations permanentes 
des Etats Membres a Geneve. 

44. 1\1. PRICE (Secretaire general adjoint charge du 
Departement des services administratifs et financiers) 
declare que la ligne de conduite du Haut-Commissaire 
pour les refugics pour ce qui est de tout livre ou docu
ment qu'il desire voir publier est rcgie par le para
graphe 1 du chapitrc premier du statut du Haut
Commissariat [resolution 428 (V), annexe], ainsi conc;u : 
« Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les rcfu
gies, agissant sous l'autoritc de l'Assemblce gencrale, 
assume les fonctions ... », tandis qu'aux termes du para
graphe 3 du chapitre premier du meme statut, « Le 
Haut-Commissairc se conforme aux directives d'ordrc 
general qu'il recevra de l'Assemblee generale et du 
Conseil economique et social». Aucune mention n'cst 
faite clans le statut des directives generales qui pour
raient ctre donnees au Haut-Commissaire par le Secre
taire general. 
45. Repondant a la seconde question posee par le 
representant du Bresil, l\l. Price <lit que la parution de 
tous les livres et documents etablis par des fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies est controlec 
par le Comitc des publications. 

46. 1\1, van REUVEN GOEDHART (Haut-Commissaire 
pour les refugics), repondant a la premiere question du 
represcntant du Bresil, indique que lorsqu'il a rec;u 
en novembre 1951 des rapports trcs inquietants sur la 
situation des refugies a Trieste, il a pense qu'il etait 
de son clevoir de proceder a une enquete. C'est la raison 
pour laquelle ii a pris contact avec !'Organisation 
monclialc de la sante qui a designe un expert, habitant 
Londres, specialiste de la tuberculose; cet expert s'est 
rendu a Trieste et a soumis a l'OMS un rapport qui a 
ensuite cte transmis au Haut-Commissaire. 

47. M. FOURIE (Union Sucl-Africaine) donne au Haut
Commissaire !'assurance que sa delegation tient avant 
tout a ne pas le gener dans sa tache. A son avis, sans 
se soustraire a ses responsabilitcs, Ia Cinquieme Com
mission pourrait proposer un ordre de priorite pour ce 
qui est des activites du Haut-Commissariat. 

48. II est certainement necessaire de crecr des bureaux 
auxiliaires du Haut-Commissariat clans lcs pays ou un 
problcme grave se pose en ce qui conccrne les refugies; 
mais ces bureaux sont superflus dans Jes pays dans 
lesquels des rcfugies ont immigre et clans lesquels ils 
ont }'intention de s'installer de fa~on permanente. Dans 
le cas de ccs pays, tous Jes problemes peuvent etre 
traites par la voie diplomatique par le Haut-Commis
saire en consultation avec les representants permanents 
des Etats Mernbres a Geneve. M. Fourie espere done quc 
le Haut-Comrnissaire examinera avec le plus grand soin 
l'appel qui lui a etc adresse par le representant des 
Etats-Unis et soumettra une proposition de compromis 
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qui permettra aux delegations d'appuyer la demande 
du Haut-Commissaire tendant a Jui accorder des credits 
pour les bureaux auxiliaires pris dans leur ensemble, 
sans qu'il faille proceder a un vote distinct au sujet 
de chaque bureau. 

49. M. VOUGT (Suede) rappelle la position adoptee par 
sa delegation a la Troisieme Commission et Jes dcbats 
qui ont eu lieu precedemment a la Cinquieme Commis
sion au sujet des previsions budgetaires afferentes au 
Haut-Commissariat pour Jes refugies. Etant donne qu'il 
est indispensable que le Haut-Commissaire ne soit pas 
gene dans sa tache, la delegation suedoise votera en 
faveur de l'ouverture des credits qu'il a demandes. 
Toutefois le Haut-Commissaire dcvrait faire porter 
toute son attention sur les besoins Jes plus urgents des 
refugies. 

50. l\L FRIIS (Danemark) indique que !'opinion gene
rale de la delegation danoise a ete amplement exposec 
a la Troisieme Commission. Pour ce qui est des inci
dences financicres de Ia mission qui incombe au Haut
Commissaire, !'attitude de la delegation danoise est tres 
proche de celle des delegations de la Colombie et des 
Pays-Bas. 

51. M. Friis partage dans !'ensemble le point de vue 
du Haut-Commissaire quant au nombre des bureaux 
auxiliaires qu'il sera, en fin de compte, necessaire de 
creer, mais il se demande s'il faut qu'ils soient tous 
etablis des 1952. II a pleine confiance clans le Haut
Commissaire qui ne manquera certainement pas d'exa
miner de Ires pres si chacun des bureaux auxiliaires 
envisages est vraiment nccessaire. II faut egalement 
mentionner qu'il sera toujours possible d'examiner au 
cours des annees suivantes, a la lumiere de !'experience 
acquise, la question du maintien on de Ia suppression 
des divers bureaux auxiliaires. 

52. Le representant du Danemark pense, comme Jc 
Comite consultatif et le Haut-Commissaire, qu'il faut 
tirer tout le parti possible des services administratifs 
et autres du Bureau des Nations Unies a Geneve, mais 
ii ne saurait accepter que Jes fonctions juridiques et 
techniques confices aux representants du Haut-Com
missaire soient assumees par le personnel des centres 
d'information des Nations Unies ou par experts attaches 
aux bureaux auxiliaires des institutions specialisees. 

53. II partage l'opinion exprimce clans le paragraphe 
300 du rapport du Comite consultatif (A/1853) en cc 
qui concerne le recrutement differe, la revision du 
tableau d'effectifs et le reclassement des posies ct il 
est persuade que le Haut-Commissaire en tiendra le plus 
grand compte. On a pu constater, au cours des dernicres 
annees, unc tendance a elever indument le niveau des 
traitements dans Jes organisations internationales; Iors 
de la creation d'un nouvel organisme international, 
cette question doit etre reprise a Ia base. 

54. Pour ce qui est de la definition de !'expression 
« depenses administratives », qui figure dans le statut 
du Haut-Commissariat, M. Friis est heureux de constater 
que le Comite consultatif examinera cette question de 
fac;on approfondie avant la septieme session de I' Assem
blee generale. 

55. Le representant du Danemark ne comprencl. pas 
tres bien Jes craintes exprirnees par le Comitc consultatif 
au paragraphe 296 de son rapport et il pense que le 
President du Comite consultatif voudra peut-etre donner 
quelqucs eclaircissements sur ce point. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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